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DONNE tout pouvoir au Président ou à son représentant pour signer tout acte concrétisant l'intention 

de cette délibération ou en étant la conséquence. 

Fait à Rochefort en Yvelines, le 19 décembre 2022 

« la présente délibération à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication et/ou 
affichage, d'un recours contentieux auprés du Tf!bunal Administratif de Versailles ou d'un recours gracieux auprès de la communauté d'agglomération Rambouillet 

Temïoires, étant précisé que celle-ci dispose d'un délai de deux mois pour répondre. Un sl'lence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. la décision ainsi prise 
qu'elle soit implic1ïe ou explicite pourra elle-même être défêrée au Tnbunal Administratif dans un dêlai de deux mois. 

Conformément à l'article R 421.1 du code de justice administrative, les personnes résidants Outre-Mer et à l'êtrangerdisposent d'un délai supplêmentaire de distance de 
respectivement un et deux mois pour saisir le Tribunal 

le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique« Télérecours oïoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr; » 


